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Les outils de contrôle 
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1) Base de données DOLSIS 

a) Cadastre synthétique des enquêtes 

b) Déclaration de travaux (DDT) 

c) Checkin@work (c@w) 

d) Limosa 

e) Employeur étranger, travailleur étranger et client belge 

f) Document de détachement 

g) Autres informations trouvées dans DOLSIS 

2) Banque Carrefour des Entreprises - Moniteur belge (pour les sociétés belges) 

3) Fiches SIRS 

4) Le site internet du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale 

5) Notre Core-business 
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Le portail DOLSIS est une application qui permet : 

- de voir le cadastre des enquêtes en cours et clôturées  
- de consulter les bases de données contenant les informations qui sont 

nécessaires aux enquêtes des sociétés. 

L’accès à DOLSIS est strictement réservé aux professionnels de l’inspection du 

travail : ONSS, CLS, INASTI et ONEM ayant la qualité d’inspecteur.  

Cette base de données permet une meilleure coordination entre ces différents 

intervenants. 

 

Attention : les recherches dans la base de données doivent être justifiées et un 

onglet est prévu à cet effet. 

1) Base de données DOLSIS : 
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Quelles données sont présentes dans DOLSIS?  
 

- Registre national d’une personne 

- Répertoire ONSS des employeurs 

- Dimona (à l’entrée en service et à la sortie de service - déclaration de l’occupation d’un 
travailleur dans le cadre d’une relation de travail belge) 

- BCE (numéro de TVA, identification du gérant,…) 

- Déclaration de travaux (DDT) 

- Enregistrement de présence sur chantier (c@w) 

- Mobivis (informations relatives à l’immatriculation d’un véhicule) 

- INASTI, CPAS et ONEM 

- Diverses rubriques liées au détachement (identification de travailleurs étrangers et 
d’employeurs étrangers, Limosa, documents de détachement comme les A1)  

 

L’inspecteur peut ensuite enregistrer sous forme de constat les données obtenues lors 
d’une consultation et rattacher ce constat à son enquête. 
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a) Cadastre synthétique des enquêtes 
 

- DOLSIS nous permet, via sa rubrique « Cadastre des enquêtes », d’avoir accès 

à des informations de synthèse relatives à des enquêtes en cours ou clôturées 

dans un des quatre services d’inspection : ONSS (Office National de la Sécurité 

Sociale), CLS (Contrôle des Lois Sociales), INASTI (Institut National d’Assurances 

Sociales pour Travailleurs Indépendants) et l’ONEM (Office National de 

l’Emploi). 

- Ex : quel service a créé l’enquête, quelle est la matière qui a fait l’objet du 

contrôle et quel est le constat? (avec ou sans irrégularité) 

- Cet outil permet une collaboration entre les différents services d’inspection. 

L’analyse de l’historique des actions déjà faites par les services d’inspection 

donnera immédiatement à l’inspecteur une vue d’ensemble de celle-ci. 
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b) Déclaration de travaux (DDT) : secteur des travaux immobiliers : article 30 bis 

 

La déclaration pour les travaux immobiliers doit être communiquée pour : 

- chaque contrat à partir de 5.000 EUR (htva) avec au moins 1 sous-traitant; 

ou 

- chaque contrat à partir de 30.000 EUR (htva) avec ou sans sous-traitant. 

La déclaration doit :  

- être effectuée par l'entrepreneur déclarant à qui le donneur d’ordre / 

commettant (maître d'ouvrage) a fait appel 

- être effectuée avant le début des travaux 

- être adressée à l’Office National de Sécurité Sociale (ONSS). 
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Un sous-traitant qui fera appel à son tour à d’autres sous-traitants 

devra en informer au préalable l’entrepreneur déclarant afin que 

ce dernier puisse faire une déclaration y afférente. 

 

Les sous-traitants qui ne sont pas encore connus au moment où 

les travaux sont déclarés et auxquels il sera néanmoins fait appel 

ultérieurement, doivent être ajoutés par l’entrepreneur déclarant 

à la DDT. 
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Via l’application DOLSIS, on accède aux DDT, ce qui nous permet 
d’avoir les premiers renseignements sur les chaînes de sous-traitance 
et sur les personnes de contact des diverses sociétés présentes sur le 
chantier. 

 

La recherche d’une DDT peut se faire : 

- par identifiant via le numéro de la DDT ou 

- par intervenant ou  

- par localisation. 
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Ce type de recherche permet donc aux inspecteurs d’identifier, avant un 

contrôle ou lors d’une enquête, l’éventuelle présence ou non d’une 

entreprise sur un chantier déterminé.  

 

Toutefois, la présence de la société sur la DDT n’implique pas forcément que 

l’entreprise est physiquement présente lors d’un contrôle sur chantier.  

 

En effet, sa présence ou non dépend de l’état d’avancement du chantier et de 

son intervention précise sur celui-ci.  
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c) Checkin@work 

 

Il s’agit d’un service en ligne destiné à l'enregistrement des présences dans : 

- les travaux immobiliers, (à l’exception de certaines activités des secteurs 

de l’agriculture et de l’horticulture qui sont explicitement exclues du 

champ d’application) 

- la livraison du béton prêt à l’emploi 

- les activités relevant du secteur de la viande.  
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Il s'agit donc de l'enregistrement de : 
 

 quiconque exécute des travaux immobiliers sur un lieu de travail 

dont le montant total est égal ou supérieur à 500.000 euros et 
 

 quiconque exécute des activités dans le secteur de la viande (pas de 

seuil pour le montant des activités). 

https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/checkinatwork/general/construction-works.htm
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Via le Checkin@work, les employeurs et entrepreneurs enregistrent la 

présence de leurs travailleurs, sous-traitants et sous-traitants 

indépendants. Les travailleurs ou sous-traitants indépendants peuvent 

aussi s'identifier eux-mêmes dans le système. 

 

L’enregistrement doit se faire quotidiennement, avant que la personne 

qui exécute les travaux ne commence à travailler. 

 

Les lieux de travail soumis à l'obligation d'enregistrement des présences 

via Checkin@work doivent être déclarés dans la Déclaration de travaux. 

https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/ddt/index.htm
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Nous pouvons faire des recherches sur base de plusieurs critères : 

- le numéro NISS du travailleur (numéro d’identification à la sécurité 

sociale) 

- le numéro BCE 

- le numéro de DDT.  
 

Il faut insérer une date d’enregistrement ou une période d’enregistrement 

afin de limiter la recherche. 
 

Attention : il faut être vigilant sur deux types de dates : celle 

d’enregistrement effective et celle de création qui peut être antérieure au 

jour de présence physique de la personne sur le chantier. 
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d) LIMOSA 
 

Il existe une obligation de déclarer auprès des autorités tout type d’occupation de 

travailleur salarié disposant d’un régime de sécurité sociale étranger.  
 

Pour les travailleurs indépendants, cette obligation de déclaration LIMOSA est 

limitée aux secteurs estimés à risque en matière de fraude sociale : la 

construction, le gardiennage, le secteur de la viande et le nettoyage.  
 

Le but de cette déclaration Limosa est de créer une banque de données centrale 

au sujet de l’occupation des travailleurs étrangers en Belgique en disposant d’un 

régime de sécurité sociale situé à l’étranger et d’assurer une simplification 

administrative tout en promouvant une libre circulation des travailleurs. 
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Toutefois, certains travailleurs sont dispensés de celle-ci en raison de la 

courte durée de leur séjour en Belgique (artistes, diplomates participants à 

un congrès scientifique,…). 
 

La déclaration Limosa doit être effectuée au plus tard avant le début des 

activités en Belgique.  
 

A chaque déclaration, le demandeur reçoit immédiatement un accusé de 

réception LIMOSA-1. 
 

Depuis 2014, la preuve de Limosa comporte un QR Code qui permet 

d’enregistrer facilement dans le C@W des personnes qui exécutent des 

travaux immobiliers.  
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Quelles informations sont mentionnées sur les Limosas ?  

 
• le n° de la déclaration Limosa 
 

• la période du détachement (date de début et date de fin) 
 

• le nom, prénom, n° NISS du travailleur 
 

• le nom de la société occupant le travailleur, son n° de TVA, 
l’adresse de son siège social 

 

• Le client belge, son n° BCE, l’adresse de son siège social 
 

• Le lieu d’occupation du travailleur détaché. 
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e) Employeur étranger, travailleur étranger et client belge 

  

Dans le cadre de nos contrôles, il est essentiel de pouvoir identifier les 

employeurs étrangers, les travailleurs détachés ainsi que le client belge. 

 

En effet, cela nous permet de rattacher un travailleur en question à tel 

employeur et donc imputer une éventuelle infraction à qui de droit. 
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 DOLSIS nous permet d’effectuer une recherche d’un employeur étranger 

en l’identifiant entre autres, via son numéro de TVA étranger et via la 

dénomination sociale de la société en question. 
 

 Pour ce qui est de la recherche d’un travailleur étranger, DOLSIS nous 

permet de le retrouver via son NISS ou autre numéro d’identification, via 

son nom, prénom etc… 

 Cette recherche nous permet de relever toutes ses relations avec les 

 employeurs étrangers et les dates de début et de fin de relation 

 (rubrique très intéressante pour voir si les travailleurs passent d’une 

 société à l’autre dans le cadre d’une filière). 
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 DOLSIS nous permet également de trouver un client belge qui est 

en relation avec les sociétés étrangères en encodant soit sa 

dénomination sociale soit son numéro BCE.  

  

 Cela est intéressant de voir que certains clients belges 

 travaillent à chaque fois avec les mêmes sous-traitants 

 étrangers.  
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f) Document de détachement 

 

 

Nous pouvons également effectuer une recherche afin de trouver 

des documents de détachement qui se rattachent à un travailleur 

spécifique, comme par exemple les A1. 
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g) Autres informations trouvées dans DOLSIS 
 

DOLSIS nous permet également de rechercher : 
 

- via la rubrique MOBIVIS, les immatriculations de véhicule 

- via la rubrique INASTI, si une personne contrôlée est sous statut 

d’indépendant 

- via la rubrique CPAS, si une personne bénéficie ou non d’allocation du 

CPAS 

- via la rubrique ONEM, si une personne perçoit ou non une allocation de 

chômage. 



3) Banque Carrefour des Entreprises -Moniteur belge (pour les sociétés belges) 
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Site du Moniteur belge :  https://www.ejustice.just.fgov.be/tsv/tsvf.htm 

https://www.ejustice.just.fgov.be/tsv/tsvf.htm
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Site de la Banque-Carrefour des Entreprises : https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-

carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0 

https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/banque-carrefour-des/services-pour-tous/banque-carrefour-des-0


4) Fiches SIRS – établies dans les différentes langues de l’UE  
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5) Le site internet du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale 
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https://emploi.belgique.be/fr 

https://emploi.belgique.be/fr
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https://emploi.belgique.be/fr/themes/international 

Via cette adresse, nous avons accès à toutes les informations concernant 

le détachement en Belgique. 

https://emploi.belgique.be/fr/themes/international
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La méthodologie de contrôle 



• Méthodologie de contrôle 

 

• 1ère phase : Contrôle sur le lieu de travail 

• Ciblage du lieu de contrôle : 

Sur base des datamining de l’ONSS  

Via les informations recueillies auprès des 
partenaires (conventions de partenariat, chartes 
contre le dumping social dans les marchés publics 
au niveau local, organisations syndicales…) 

Expérience de terrain des inspecteurs 
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• Méthodologie de contrôle 

• 1ère phase : Contrôle sur le lieu de travail 

LIMOSA 

A1 

document de séjour 

chekin@work  

DDT 

Recherche de documents tels que les listes de travailleurs, les 
états de prestations, horaires de travail 

Audition du travailleur, chef d’équipe, commanditaire belge sur 
les conditions de travail et de rémunération (formulaires 
« SIRS »en plusieurs langue ou interprètes-jurés) 

 
45 



• Méthodologie de contrôle 

 

• 1ère phase : Contrôle sur le lieu de travail 

•Dans certaines provinces, en cas d’infractions 
graves, c’est-à-dire : 

- Absence de A1+ LIMOSA 

- Obstacle au contrôle 

 

•=> Mise sous scellés ou saisies judiciaires 
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• Méthodologie de contrôle 

 

• 2ème phase : recueil d’informations 
supplémentaires 

- Chez le commanditaire belge : contrats de sous-
traitance, factures, bons de commandes, relevés 
de prestations, informations sur l’entreprise 
étrangère… 

- Sites internet 
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• Méthodologie de contrôle 

 

•3ème phase : contact avec l’entreprise étrangère/la 
personne de liaison 
Lettre standard en plusieurs langues 

Demande de documents équivalents à la fiche de 
paye 

Les contrats de travail 

Les relevés de prestations 

Les preuves de paiement de rémunération 
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• Méthodologie de contrôle 

 

•4ème phase : Deux hypothèses 

A. Les documents ne sont pas envoyés  

 

PJ pour obstacle au contrôle 

Collaboration avec l’inspection du travail du pays 
d’envoi pour l’obtention des documents 
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• Méthodologie de contrôle 

•4ème phase : Deux hypothèses 

B. Les documents sont envoyés  

Si Infractions pécuniaires 

Mise en demeure de régulariser  

Audition de l’employeur 

Demande de transmission des fiches de paie rectificatives ainsi 
que des preuves de paiement aux travailleurs 

Si régularisation : information de l’inspection du travail du pays 
d’envoi pour vérification de la véracité de la régularisation et du 
payement des cotisations sociales et fiscales de celle-ci 
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• Méthodologie de contrôle 

•4ème phase : Deux hypothèses 

B. Les documents sont envoyés  

•Infractions pécuniaires (suite) : 

non-respect du salaire minimum : 

mise en application de la responsabilité solidaire en matière 
salariale  

Régime général  

Régime spécifique au secteur de la construction 
(1/1/2017) 

•=> Notification écrite au solidairement responsable  
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• Méthodologie de contrôle 

 

•4ème phase : Deux hypothèses 

 

•Autres infractions (mise à disposition, durée du travail) 

 Audition de l’employeur/travailleurs/utilisateur/commanditaire 

 Pro Justitia 
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• Principaux problèmes rencontrés 

 

Rémunérations non respectées 

Délocalisation – entreprises  « boîtes aux lettres » 

Durée du travail 

Commissions paritaires 

Mise à disposition de travailleurs 

Faux indépendants 

Obstacle au contrôle 
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Questions - Réponses 


